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Résumé opérationnel 

 

La mission de R. Peltier a consisté, les 3 et 4 décembre 2012, à un déplacement de terrain  
effectué à Moramanga pour participer à l’atelier national du projet (04/12) et à Andaingo (05-12) 
pour la réception de la centrale mise en place par le projet GESFORCOM ; celle-ci est du même 

type que celles prévues sur le projet Bioenergelec.  Puis, du 5 au 11/12, elle s’est poursuivie 
par des travaux en salle avec les agents Fofifa, pour lancer la rédaction du plan des 

formations sur les bonnes pratiques d’exploitation du bois de feu qui seront dispensées dans 
les 5 communes. Dans chacune d’entre elles, la formation a intégré le schéma 
d’approvisionnement en biomasse (SCAB) de la CR (plans d’aménagement, plans de gestion, 
permis de coupe etc.), sur la base des schémas finalisés en octobre 2012 et les modes 
d’exploitation adaptés aux formations plantées ou naturelles à Ziziphus. 

Le texte word du Vade-Mecum des bonnes pratiques d’exploitation du bois de feu à 
Madagascar destiné à l’édition d’un manuel de formation d’une vingtaine de pages a été 
proposé ainsi que les idées d’illustrations. Leur réalisation a été commandée à un dessinateur 
professionnel qui a déjà réalisé les dessins du Vade-Mecum des Bonnes Pratiques de 
Carbonisation à Madagascar, dont l’édition a été financée par l’UE via le projet CARAMCODEC. 
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1. Introduction 

1.1 - Objectif 

Fournir un plan de formation des bûcherons,  afin qu’ils exploitent de façon durable les 

formations plantées (Befeta, Mahaditra, Ifarantsa et Didy) et naturelles (Manerinerina) pour 

l’approvisionnement en biomasse ligneuse des centrales à vapeur thermoélectriques. 

 

On rappelle l’hypothèse : à savoir qu’il faut considérer 
que les cinq centrales thermoélectriques (voir carte 
ci-dessus, sauf Ambohijanahary qui n’a pas été 
retenue) seraient approvisionnées majoritairement 
avec de la biomasse ligneuse (hypothèse fausse au 
regard des études préalables car, dans la réalité 
l’objectif en termes de potentiels ligneux viendra 
compléter les potentiels existants à hauteur des 
besoins des centrales). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.2 - Attendus des experts 

A l’issue de la mission, il est attendu du consultant les résultats et produits ci après: 

 Le plan de formation qui devra être développé dans les 5 communes intègrera : 
o Les schémas d’approvisionnement en biomasse (SCAB) des 5 CR (plans 

d’aménagement, plans de gestion, permis de coupe etc.) sur la base des schémas 
finalisés en octobre 2012. 

o Les modes d’exploitation adaptés aux formations plantées ou naturelles à Ziziphus 

 Un rapport de mission synthétique qui comprendra : 
o Le détail des activités réalisées (calendriers, entretiens etc.) 
o Les conclusions et propositions de formations 

 Le texte word destiné à l’édition d’un manuel de formation d’une vingtaine de pages sera 
proposé ainsi que les illustrations  
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1.3 –Modalités et programme de travail pour fin 2012 et début 2013 

Sur la base du présent document (en particulier des annexes 1 à 3), l’équipe du Fofifa 

démarrera les formations le 12/12/12 à Didy. Un document de travail en malgache aura au 

préalable été rédigé par cette équipe. Nous n’avons pas annexé la version malgache à ce 

document pour éviter qu’il ne soit trop lourd. Au retour de cette première formation, qui 

servira de test, une évaluation sera réalisée par le Fofifa, pour voir ce qu’il convient de 

modifier. Ceci nous servira à avancer sur la rédaction du Vade-Mecum des bonnes pratiques 

d’exploitation du bois de feu à Madagascar, qui sera rédigé en malgache et abondamment 

illustré par quelques photos et 37 dessins de Roddy.   

Les formations se poursuivront ensuite dans les cinq communes jusqu’à la mi-janvier 2013. 

Outre les bûcherons, ces formations concerneront, pour la partie théorique (et, s’ils le 

souhaitent la partie pratique), les maires, propriétaires de boisements, présidents de VOI, 

opérateurs et les Chefs de cantonnement des Eaux et Forêts. Ceci afin que tous assimilent 

les recommandations et discutent de leur applicabilité dans les conditions locales, en 

particulier pour ce qui concerne la délimitation des parcelles, si nécessaire à la boussole ou 

au GPS. 

En général, les formations seront organisées sur une semaine (Voir tableau indicatif, ci-

dessous).  

 Exemple 
type de 
semaine 
de 
formation 

Travaux de l’équipe FOFIFA 

 
 

Public prioritaire 

Lundi Tana, contacts téléphoniques, programmation de la mission  

Mardi Déplacement Tana-commune, installation, contacts pour confirmation 
formation  

 

Mercredi Matin : en salle, présentation et généralités théoriques (Voir Annexes 1 et 2) Administratifs 

Après-midi : en salle, formation en salle sur la base de la partie pratique du 
Vade-Mecum, discussions collectives autour des dessins et des questions 
posées sur l’intérêt ou non de suivre les directives, de s’organiser, de 
recherchera durabilité de la production, etc., (Voir Annexes 3) 

Bûcherons 

Jeudi Matin : en forêt, Discussions collectives autour d’arbres exploités, de touffes 
de rejets, d’arbres de futaie, de meules de charbonnier, démonstration de 
coupe et de délimitation de parcelle, etc. 

Bûcherons, gestionnaires, E&F 
et propriétaires. 

 

Après-midi : restitution de l’atelier de formation, évaluation et 

recommandations. 

 

 

Vendredi Retour sur Tana, évaluation  Bioenergelec- Fofifa-Cirad 
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2. Programme de la mission de Régis Peltier 

 

  

Décembre 
2012 

Pierre Montagne, Régis Peltier, 
Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana 

Daniel Andriambolanoro 

D 2 Arrivée  Peltier 

L 3 Tana, réunions Cirad-Fofifa-Partage 

M 4 Moramanga, atelier avancement projet Bioenergelec 

M 5 Andaingo, réunions Cirad-Fofifa 

J 6 Tana, réunions Cirad-Fofifa-Partage 

V 7 Tana, réunions Cirad-Fofifa-Partage 

S 8 Tana, rédaction rapport 

L 10 Tana, réunions Cirad-Fofifa-Partage 

M 11 Tana, rédaction rapport, restitution P. Montagne 

M 12 Départ  Peltier  

 

 

3. Atelier national Bioenergelec du 4 décembre 2012 à Moramanga 

et pour la réception de la centrale mise en place par le projet 

GESFORCOM à  Andaingo 

Les quatre experts auteurs du présent rapport ont participé à l’atelier du projet Bioenergelec 

et à la réception de la centrale d’Andaingo. En effet, il était important que la formation sur 

l’exploitation des massifs destinés à l’approvisionnement des centrales soit présentées à 

l’ensemble des personnes concernées dans les cinq communes et régions (maires, président 

de VOI, représentant des Eaux et Forêts à différents niveaux, opérateurs économiques, etc.). 

Le rapport de l’ONG Partage fera le point sur les résultats de cet atelier qui s’est terminé par 

la rédaction et la signature d’une motion des 5 maires, réclamant à l’UE et à l’Ader de tout 

mettre en œuvre pour que les centrales à biomasse soient installées dans les plus brefs 

délais. 

Ils ont également participé à la réception de la centrale mise en place par le projet 

GESFORCOM à  Andaingo. En effet, il était important de constater de visu à quoi ressemblait 

exactement une centrale à biomasse, en tout point semblable à celles qu’il est prévue 

d’installer dans les CR. C’était l’occasion de parler avec différents acteurs concernant les 

premières difficultés éventuelles de fonctionnement, en particulier liées à 

l’approvisionnement en bois (taille et forme des rondins, etc.).   
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4.  Travaux en salle les 6, 7 et 10 décembre 2012  

 Régis Peltier, Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana et Daniel Andriambolanoro 

ont repris les documents déjà rédigés en français par le Fofifa, avant même la mission de R. 

Peltier (Voir Annexes 1 et 2) et le Fofifa les a traduits en malgache. Le Support de formation 

pour les bûcherons et propriétaires-gestionnaires a été rédigé par le Cirad (Voir Annexes 3) 

et a été amendé avec l’appui des collègues Fofifa et du dessinateur Roddy. Les dessins ont 

été discutés un par un avec Roddy. Pour ce support qui servira de base à la partie pratique 

du Vade-Mecum, nous avons insisté sur la nécessité de bien cerner et individualiser chacun 

des messages que l’on veut faire passer auprès des apprenants. A notre avis, il faut 

construire la formation comme un dialogue entre l’apprenant et le formateur. Bien entendu, 

il ne s’agit que d’un guide, d’autres questions pourront être posées qui feront l’objet de 

discussions entre le technicien et les gens de terrain. Exemple de question du bûcheron, de 

réponse de l’apprenant et de dessin illustratif, ci-dessous :  

Question 1 : J’aimerais fournir ou couper du bois pour la centrale : mais qu’est-ce que cela va 

me rapporter ? 

Réponse 1 : Pour nourrir votre famille par vos revenus (les facteurs qui le concernent sont 

cités en 1er) ; Faire profiter votre commune de l’électricité (puis l’intérêt collectif); Assurer 

l’avenir de votre famille en conservant la ressource (enfin, des aspects plus indirects, 

sociétaux, environnementaux ou futurs .On essayera de suivre le même schéma pour les 

autres réponses). 

Dessin 1 : Un village, avec une centrale, une ligne électrique, une famille auprès d’une 

maison, des enfants (un dessin pleine page). 

   

5. Annexes 1 : Préceptes de bonnes pratiques sylvicoles des savanes 

à jujubier 

  



8 Rapport de mission de Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana, Daniel ANDRIAMBOLANORO (Fofifa)  

et Régis Peltier (Cirad), décembre 2012, appui à la formation des bûcherons du projet Bioenergelec. 

 

 

 

 

Commission des Communautés Européennes 

FACILITE ACP-UE POUR L’ENERGIE - ACTIONS DANS LES PAYS ACP 

CONTRAT DE SUBVENTION Projet : 9 ACP RPR 49 # 31 

 

 

Région Alaotra Mangoro : CR Didy 

Région Haute Matsiatra : CR Befeta – CR Mahaditra 

Région Anôsy : CR Ifarantsa ; Région Boeny : CR Manerinerina 

 

 

 

 

 

Préceptes de bonnes pratiques sylvicoles 

des savanes à jujubier 

 



9 Rapport de mission de Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana, Daniel ANDRIAMBOLANORO (Fofifa)  

et Régis Peltier (Cirad), décembre 2012, appui à la formation des bûcherons du projet Bioenergelec. 

 

 

 

En vue de l’approvisionnement durable en bois énergie de la  centrales thermique 

à biomasse à Manerinerina – Région Boeny 

 

 

   Régis Peltier  

Honoré Randrianjafy 

Norbert Razafindrianilana 

Daniel Andriambolanoro 
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Directive technique et pratique de l’exploitation de bois de chauffe  

La rationalisation de l’exploitation de bois de chauffe est une des exigences requises en matière de gestion 

d’approvisionnement d’une centrale thermoélectrique fondée sur la biomasse. Elle conditionne 

l’organisation et la perpétuation de la consommation de la machine en combustibles ligneux. Dans ce 

cadre, la démarche de l’aménagement distingue un certain nombre de préalables : 

Evaluation du stock en ressources exploitables 

L’évaluation de la production forestière ou encore quantité de bois potentiellement mobilisable est 

nécessaire. Le volume du peuplement s’obtient à partir des données d’inventaire. 

L’inventaire forestier est donc la base du calcul des stocks. Pour son élaboration, l’échantillonnage 

systématique des zones d’approvisionnement est le procédé le mieux adapté tant sur la facilité pratique de 

sa réalisation sur le terrain que sur la précision des résultats qu’il procure. Mais face au type de formations 

existantes, cette méthode nécessite un à priori si le peuplement présente un aspect particulier au niveau 

de la structure et de la texture (exemple : stratification de la forêt s’il s’agit d’une végétation hétéroclite 

constituée de blocs homogènes).  

Estimation de la productivité forestière 

L’estimation de la productivité est également obligatoire. Elle suppose des mesures périodiques car elle 

devrait se baser sur le volume à un âge donné ou sur l’accroissement moyen annuel en volume. En effet, la 

productivité d’un peuplement se définit comme étant le volume total produit sur une station donnée et sur 

une période donnée. L a productivité est une notion fondamentale pour le calcul du quota de prélèvement 

à autoriser. 

Calcul de la possibilité de la forêt 

Le calcul de la possibilité repose sur la durée de rotation1 en prenant comme hypothèse que 

l’accroissement moyen annuel des arbres permet la reconstitution potentielle du stock exploitable pendant 

cette durée. Compte-tenu de l’état des connaissances, une durée de rotation de 10 ans était prudente pour 

l’exploitation de la savane arborée à Ziziphus et permettait de conserver une bonne marge de sécurité. 

Étant donné qu’on connaît, à partir du zonage établi, la superficie autorisée pour l’exploitation, la méthode 

d’aménagement par contenance avec contrôle des volumes est celle qui conviendrait le mieux, vu 

l’hétérogénéité des peuplements. La possibilité de la forêt exprime la quotité annuelle des coupes qui 

correspond à l’Assiette Annuelle de Coupe (AAC) obtenue à partir de la surface destinée pour la production 

divisée par le nombre d’années de rotation. 

 

                                                           
 

 

1
 Durée qui sépare deux passages successifs d’une coupe de même nature dans la même parcelle. 
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  Surface de la zone d’exploitation 

Quotité
2
 annuelle =  

  Rotation 

 

La savane arborée à Ziziphus faisant l’objet de production de bois énergie présente éventuellement une 

hétérogénéité de structure tant du point de vue floristique que spatiale. La délimitation des assiettes de 

coupe annuelle peut ne pas se conformer aux superficies théoriques calculées selon le type 

d’aménagement par contenance pure. Le volume des prélèvements à travers le quota exprimé en stères de 

bois bûche doit être contrôlé. 

Définition du quota de prélèvement 

Le quota est défini à partir des paramètres décisifs de l’aménagement (espèces ciblées, possibilité totale et 

possibilité annuelle de la forêt, durée de rotation, assiette annuelle de coupe). Les apports en biomasse 

non ligneuse d’approvisionnement seront fonction de la disponibilité de bois à l’égard des besoins de la 

centrale. 

Les éléments à prendre en ligne de compte pour le calcul de la production annuelle de ressources et la 

fixation de quota sont les suivants : 

- les superficies de la zone de prélèvement 
- la productivité et le stock de bois ; 
- les besoins en bois pour l’approvisionnent de la centrale ; 
- la durée de régénération de l’espèce de prélèvement. 

Recommandations sur les règles de gestion  

 Respect de la législation forestière nationale et des procédures administratives afférentes 
 Respect du zonage du site de TG 
 Respect des conditions techniques d’exploitation 
 Approbation du plan de gestion par l'administration forestière 
 Notification de l'exploitation par une autorisation légale de coupe 
 Application de sanctions et mesures concernant les exploitations illicites 
 Respect des droits légitimes (droit d’usage, droits coutumiers, DINA, …) 
 Respect du droit des peuples autochtones au contrôle des opérations forestières sur leur territoire 

ou leurs ressources. 

Recommandations sur les règles de prélèvement  

 L’exploitation de bois énergie ne devrait se faire que dans la zone prescrite du zonage ; 
 L’exploitation de bois énergie devrait poursuivre l’ordre chronologique prévu de la carte de 

sectorisation de la zone ; 
 Seule l’espèce Ziziphus est autorisée pour la production de bois bûche ; 

                                                           
 

 

2
 Part autorisée de coupe pouvant être fixée par contenance ou par volume. Ici, elle est fixée par contenance qui pourrait être convertie, après 

calcul et sachant la densité du peuplement via les travaux d’inventaire, en nombre de tiges par hectare 
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 La zone d’abattage d’arbres pour l’exploitation de bois énergie ne devrait pas être transformée en 
terrain de culture ; 

 La production de bois bûche doit être attestée par une autorisation fournie par le comité de 
gestion (COGE) du VOI ; 

 Toute production doit passer par un lieu de stockage ou une place de dépôt du VOI et doit être 
soumise à la fiscalité forestière (redevances et ristournes) ; 

 L’évacuation des produits doit faire l’objet d’une autorisation de transport  et ne doit jamais être 
effectuée la nuit. 

Le site de transfert de gestion du VOI Lovasoa 

Manerinerina a été sélectionnée parmi les 6 Communes concernées des 4 régions cibles de Madagascar 

(Alaotra-Mangoro, Boeny, Haute Matsiatra et Anosy) bénéficiant la mise en place d’un dispositif 

d'électrification rurale décentralisée. Le VOI Lovasoa de Bedoa a été élu d’office pour assurer 

l’approvisionnement en combustibles ligneux de la centrale de cogénération à biomasse prévue d’y être 

installée. 

Ce VOI a bénéficié en 2004 d’un transfert de gestion portant sur un terroir de 1851 ha dont 1185 ha de 

savane arborée, 172 ha de forêt sèche sur tanety, 255 ha de bas-fonds et rizières et 223 ha de zone 

d’habitation. Les objectifs principaux de la gestion du site de transfert se résument dans le cadre de ce 

contrat à la valorisation des ressources naturelles renouvelables au travers de l’exploitation charbonnière 

et de la production de fibre de raphia. 

Le contrat de gestion du VOI Lovasoa a fait, en 2007, l’objet d’un renouvellement pour une durée de 10 

ans. Une mise à jour des documents de transfert a été effectuée cette année 2012, compte tenu des 

changements apportés par l’intégration de l’exploitation de bois énergie pour la mise en œuvre du projet 

d'électrification rurale décentralisée fondée sur la biomasse.  

Le comité de gestion de Lovasoa a prévu de diviser la savane à Ziziphus (1185 ha) en deux parties : la plus 

éloignée est consacrée à la production de charbon et la plus proche du chef lieu de la commune (moins de 

7km), pour l’approvisionnement en bois de centrale. 

A Manerinerina, l’espèce dominante de la formation savanicole qui occupe le territoire de la commune est 

le jujubier (Ziziphus mauritiana). C’est une espèce à croissance rapide dont la dissémination des graines se 

fait par endozoochorie. 

La savane arborée du terroir de Lovasoa était une formation des plaines constituées d’anciennes prairies 

parsemées d’arbustes. A partir des années 1980, les vols de bœufs avaient contribué à la réduction du 

nombre de têtes et parallèlement, le jujubier est devenu envahissant jusqu’à former actuellement une 

savane avec éléments ligneux. 

Pour le moment, la carbonisation et la briqueterie s’affichent comme étant les activités importantes qui 

font concurrence à l’approvisionnement de la centrale en termes de consommation de bois énergie. Le VOI 

Lovasoa produit depuis 2004 du charbon de bois pour contribuer à l’approvisionnement de la ville de 

Mahajanga en énergie domestique. Son quota annuel est de 4 000 sacs de 13 kg soit 52 000 Kg de charbon 

de bois. Avec un rendement de carbonisation de 15% (SDAUBE, 1999), cette quantité représente environ 

350 tonnes équivalent bois. 

En ce qui concerne le prélèvement des bois de chauffe pour la cuisson de briques, cette concurrence n’est 

pas si évidente dans la mesure où la briqueterie n’a lieu que pendant la saison sèche allant du mois de mai 

au mois de septembre et que la biomasse ligneuse utilisée provient d’autres zones en périphérie de 

Tsaratanana. 
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Les résultats d’évaluation forestière sur la quantité de biomasse  disponible dénotent que les deux lots  

attribués pour l’approvisionnement de la centrale pourraient la faire tourner en plein régime avec 100% de 

bois de Ziziphus si les besoins théoriques annuels de la machine s’élèvent jusqu’à concurrence de 250 

tonnes de biomasse ligneuse. 

Les lots forestiers d’approvisionnement de la centrale de Manerinerina 

La formation savanicole sise dans le terroir de Lovasoa présente une typologie de végétation diversifiée et 

disparate tant au niveau de la structure que de la texture des peuplements. On distingue en majeure partie 

une savane avec éléments ligneux à dominance de Ziziphus mauritiana, une ripisylve le long de rivière 

Mangerisolika et dans les bas fonds, une formation proche de la forêt sèche caducifoliée de l’Ouest au 

niveau et en bordure de la colline de Marololo. 

 

 

Figure 1 : Zonage du terroir du VOI Lovasoa délimitant la zone d’approvisionnement de la centrale en biomasse 

Deux lots de forêt ont été dédiés pour l’approvisionnement en combustibles de la centrale de cogénération 

de Manerinerina. 

1. Secteur Est Marololo 

Le lot forestier du secteur Est de Marololo, de contenance approximative de 140ha, se trouve entre la 

rivière Mangerisolika et le Tanety Marololo. Le peuplement est à dominance de régénérations naturelles de 

Ziziphus d’âges échelonnés de zéro à trente ans. 

Le long du rebord de la rivière Mangerisolika, d’une largeur de vingt mètres environ, s’étend une formation 

ripicole comportant de gros spécimens de Manguifera indica, de Terminalia mantaly, etc. 

La formation devient de plus en plus dense d’Est en Ouest, et au fur et à mesure qu’on s’approche la colline 

Marololo, de nouvelles espèces apparaissent telles que : Cryptostegia grandiflora (Lombiro) ; Poupartia sp 

(Sakoa), Bridelia sp (Kitata), Tamarindus indica (Madiro), etc. 
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Le peuplement de Ziziphus présente une structure clairsemée d’apparence homogène. La densité est 

relativement faible surtout que le substrat sol est du type dénommé « tanimpako ». 

 

2. Secteur Ambatomananono / Ampitiliva (160 ha) 

- Ambatomananono 

Le secteur d’Ambatomananono a été exploité pour la carbonisation au début de la mise en place du 

transfert de gestion (2006). Elle se trouve juste à l’Ouest de la colline Marololo et au Sud 

d’Ampisarahandrida. Le peuplement est quasi formé des rejets de souches de jujubiers.  

- Ampitiliva 

Le secteur d’Ampitiliva a été exploité en 2007-2008 également pour la fabrication de charbon de bois. Le 

peuplement est formé par des rejets de souches moins âgés que ceux d’Ambatomananono. Il présente un 

taux de couverture typique d’un peuplement clairsemé d’apparence homogène comportant une zone de 

clairière à prédominance de jujubiers de petite taille et de faible densité. 

La formation à faible couverture se localise souvent dans la partie de basse altitude, mais au fur et à 

mesure qu’on monte vers le Nord du côté d’Ampisarahandrida, elle devient de plus en plus dense. En haut 

de la butte d’Ampitiliva, on peut trouver d’autres espèces de taille remarquable qui se développent pêle-

mêle avec les jujubiers : Tamarindus indica (Kily), Cryptostegia grandiflora (Lombiro), Stereospermum 

euphorioides (Mangarahara). La partie sommitale de la colline d’Ampitiliva laisse percevoir un peuplement 

relativement dense.  

Le schéma général de la formation forestière des zones d’approvisionnement de la centrale se récapitule en 

quatre types de peuplements qui se démarquent par la structure et par la composition floristique 

vraisemblablement en rapport avec le type de substrat sol ainsi que la séquence topographique de 

localisation. De manière plus explicite la zone d’approvisionnement du secteur dénommé Est Marololo va 

servir d’illustration. 
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Figure 2 : Typologie de la zone d’approvisionnement dénommée secteur Est Marololo 
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Le stock et la productivité en biomasse ligneuse des lots d’approvisionnement 

 

 

 

 

Résultats à retenir concernant les parcelles d’approvisionnement de la centrale de Manerinerina 

 

- La production moyenne en « bois énergie de la savane à Ziziphus » dans le site de transfert de gestion 
du VOI Lovasoa, est de : 

 

 Régénération naturelle âgée de 0 à 30 ans : 
 13,86 m

3
/ha en volume réel ; soit 

 9,7 tonnes/ha 
 Rejets de souches à l’origine des exploitations charbonnières effectuées entre 2006 et 2011 : 

 14,43 m3/ha en volume réel ; soit 
 10,1 tonnes/ha 

 

- La productivité est de 0,97 m
3
/ha/an pour les Ziziphus de franc pied. Elle est de 1,01 m

3
/ha/an pour les 

rejets de souche 
 

- Au vu des résultats sur la quantité de biomasse d’approvisionnement disponible, si les besoins 
théoriques annuels de la centrale s’élèvent jusqu’à concurrence de 250 tonnes de biomasse ligneuse, les 
deux lots attribués pourront faire tourner la machine en plein régime avec 100% de biomasse ligneuse. 

 

- En cas d’insuffisance de biomasse ligneuse pour faire tourner la machine en plein temps et en plein 
régime, l’apport complémentaire de déchets agricoles est indispensable. Pour Manerinerina, les rafles 
de maïs, les balles du riz et les coques d’arachide peuvent être utilisés, étant donné que ces produits 
existent en quantité dans la région. 

Procédé d’évaluation forestière adopté pour le cas de Manerinerina dont les lots d’approvisionnement 

de la centrale sont constitués d’arbres de franc pied (régénérations naturelles) et de rejets de souches 

(cépées de l’ex parcelle de carbonisation) 

Si on cherche à estimer la production d’un peuplement ou le stock existant au moment de l’inventaire, il 

suffit de relever les caractéristiques dendrométriques des tiges d’arbres, mais si l’objectif de l’inventaire est 

de déterminer la productivité du Ziziphus, la connaissance de l’âge des rejets est fondamentale pour 

pouvoir calculer l’accroissement moyen annuel en volume, et c’est la raison pour laquelle, il faudrait opérer 

sur des parcelles de carbonisation dont les consignes de production ont été définies, la date de coupe et 

l’âge des rejets connus.Le modèle élaboré fournissant la productivité des cépées de la parcelle de 

carbonisation a servi pour prédire la productivité du lot d’arbres de franc-pied. Ce modèle prend en ligne de 

compte les variables utilisables au sein d’un peuplement non encore coupé. 

La production de biomasse étant estimée à partir des données d’inventaire, la prédiction de la production 

de biomasse après coupe a été établie par l’application de la formule de productivité de la parcelle de 

carbonisation sur les individus du lot d’approvisionnement à arbres sur pied. 

La production de biomasse après coupe de la parcelle de carbonisation cédée en lot d’approvisionnement 

de la centrale a été établie par l’application de la formule de productivité correspondante sur les individus. 
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Tableau 1 : Les apports en biomasse non ligneuse d’approvisionnement de la centrale  

 

Biomasse besoin pour 10 ans besoin annuel 

besoin en bois (t) 3000 3500 4000 300 350 400 

disponible bois (t) 2989 2989 2989 298,9 298,9 298,9 

 complément biomasse ligneuse (t) 11 511 1001 1,1 51,1 101,1 

complément biomasse ligneuse  (m
3
) 15,7 731,4 1474,3 1,57 73,14 147,43 

rafle de maïs équivalent bois (t) 16,5 768 1548 1,65 76,8 154,8 

balle de riz équivalent bois (t) 19,25 896 1806 1,925 89,6 180,6 

 

Les bonnes pratiques sylvicoles du Ziziphus mauritiana : cas de la formation savanicole de Manerinerina 

Le VOI Lovasoa se doit d’assurer la production de bois bûche équivalente au quota autorisé pour permettre 

à la centrale de fonctionner pendant 365 jours dans l’année. Il se doit également de satisfaire les besoins 

quotidiens en bois d’usage et/ou de commercialisation autorisée de la population. 

La mise au point de technique appropriée d’aménagement sylvicole constitue la pierre d’angle de la gestion 

rationnelle de l’exploitation bois énergie permettant la reconstitution des peuplements exploités et la 

restauration de leur capacité de production. 

Sectorisation de la zone d’approvisionnement en bois de la centrale de Manerinerina 

S’en tenant au zonage du site de transfert de gestion, les zones d’approvisionnement de la centrale sont 

localisées. Elles doivent être matérialisées en leurs points remarquables (marquage à la peinture des 

repères naturels et numérotation des arbres corniers). 

La sectorisation des superficies vouées à l’exploitation délimite les unités d’aménagement correspondant 

aux assiettes annuelles de coupe. Il s’agit d’un travail de cloisonnement de la parcelle d’approvisionnement 

en sous parcelles respectivement circonscrites par la possibilité annuelle de la forêt, autrement dit par la 

valeur requise que nous appellerions « quotité annuelle ».  

Le cloisonnement s’effectue par jalonnement et piquetage des lignes séparatives3 géoréférencées. Les 

coordonnées géographiques de chaque ligne (point de départ et point d’arrivée) devraient être 

préalablement établies sur carte de base servant de document de travail.  

 

                                                           
 

 

3
 De 3 à 4 mètres de largeur 
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Figure 3 : Sectorisation de la zone d’approvisionnement de la centrale de Manerinerina 

Les méthodes d’aménagement 

La typologie de végétation des lots de forêts d’approvisionnement de la centrale ainsi que les fonctions qui 

leur sont assignées laissent envisager le taillis simple et la plantation d’arbres, deux traitements sylvicoles 

englobant l’ensemble des opérations destinées à diriger l’évolution des peuplements. 

La foresterie extensive s’affiche pour améliorer ces peuplements naturels selon des critères de dépenses 

minimales visant à conserver et optimiser la potentialité de production des peuplements. 

Le taillis simple 

Etant donné que la production de bois énergie est l’objectif essentiel de la zone concernée, le taillis simple 

est recommandé avec une durée de rotation correcte.  

En effet, le calcul de la possibilité repose sur la durée de rotation4 en prenant comme hypothèse que 

l’accroissement moyen annuel des arbres permet la reconstitution potentielle du stock exploitable pendant 

cette durée. Au vu de l’état des connaissances actuelles, une durée de rotation de 10 ans était prudente 

pour l’exploitation de la savane arborée à Ziziphus et permettait de conserver une bonne marge de 

sécurité. 

                                                           
 

 

4
 Durée qui sépare deux passages successifs d’une coupe de même nature dans la même parcelle. 
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Étant donné qu’on connaît, à partir du zonage établi, la superficie autorisée pour l’exploitation, la méthode 

d’aménagement par contenance avec contrôle des volumes est celle qui conviendrait le mieux, vu 

l’hétérogénéité des peuplements. La possibilité de la forêt exprime la quotité annuelle des coupes qui 

correspond à l’Assiette Annuelle de Coupe (AAC) obtenue à partir de la surface destinée pour la production 

divisée par le nombre d’années de rotation. 

 

  Surface de la zone d’exploitation 

Quotité
5
 annuelle =  

  Rotation 

Ce qui revient à dire que les deux lots d’approvisionnement de la centrale seraient sectorisés en 10 unités 

d’aménagement correspondant chacune à l’assiette de coupe annuelle. 

L’hétérogénéité de structure et de texture de la savane arborée à Ziziphus objet de production de bois 

énergie fait que la délimitation des assiettes de coupe annuelle peut ne pas fournir les cubages théoriques 

calculées selon le type d’aménagement par contenance pure. Le volume des prélèvements à travers le 

quota exprimé en stères de bois bûche doit être contrôlé. 

En plus du recépage exécuté à la périodicité d’une rotation, il est indispensable de planter du Ziziphus dans 

les parties dépourvues de semis. Rappelons  que cette espèce est l’essence principale à favoriser. 

Plantation d’arbres 

Il s’agit de rehausser la capacité de production des lots d’approvisionnement par du reboisement en 

Ziziphus des zones dénudées ainsi que de l’enrichissement des formations naturelles pauvres ou 

appauvries. 

Par définition, l’enrichissement c’est la plantation d’essences forestières à valeur économique potentielle 

dans le milieu forestier. L’opération consiste à regarnir les clairières à l’aide d’espèces pouvant intéresser 

les paysans et concurrencer le jujubier en vitesse de croissance et en possibilités d’utilisation. 

Le choix du système sylvicole d’enrichissement est fonction des objectifs à atteindre. La sélection des 

espèces à utiliser dépend du type de production envisagé et des circonstances prévalentes :  

Le 

choi

x 

des 

esse

nces 

dépend de l’objectif de reboisement (besoins en matériau ligneux), des possibilités écologiques 

                                                           
 

 

5
 Part autorisée de coupe pouvant être fixée par contenance ou par volume. Ici, elle est fixée par contenance qui pourrait être convertie, après 

calcul et sachant la densité du peuplement via les travaux d’inventaire, en nombre de tiges par hectare 

 Enrichissement 
: création de dispositif d’enrichissement (layons, placeaux) 

 Conversion 
: simplification  progressive de la texture et/ou de la structure de la forêt  

 Transformation 
: transformation immédiate du peuplement naturel par des plantations 
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(édaphiques et climatiques), de la disponibilité des semences, des problèmes phytosanitaires souvent liés 

aux stations, des facteurs socio-économiques. 

Toutefois, les espèces rencontrées sur place et qui semblent avoir l’air d’aller peuvent être proposées telles 

que Eucalyptus camaldulensis (Kininina), Eucalyptus tereticornis (Kininina), Terminalia mantaly (Mantalia), 

Tamarindus indica (Kily), Cryptostegia grandiflora (Lombiro), Stereospermum euphorioides (Mangarahara), 

Poupartia sp (Sakoa), Bridelia sp. (Kitata), etc. 

Les techniques sylvicoles 

Technique de coupe 

Seule l’espèce Ziziphus est autorisée à l’exploitation de bois énergie pour alimenter la centrale. La hauteur 

optimum de coupe est de 20 cm pour les francs-pieds. Elle est de 10 cm au dessus de la base du rejet pour 

les brins des cépées. Le régime de coupe est monocyclique ; l’assiette de coupe annuelle sera exploitée 

suivant la coupe unique de proche en proche à l’intérieur du lot préalablement délimité. 

Avec la tronçonneuse, le travail est rapide, la surface de coupe nette, mais cet outil est d’un prix 

inabordable pour les paysans. Son utilisation nécessite des carburants et lubrifiants qui viennent alourdir 

les coûts initiaux et d’entretien. 

Le travail est pénible avec la hache et la qualité de coupe est médiocre. La scie passe partout donne des 

résultats intermédiaires entre les deux outils précédents : le travail est dur et long mais la surface de coupe 

sera meilleure et nette. 

Gestion des brins 

Le principe du dépressage intensif est conseillé. Il s’agit d’éliminer les brins dominés et de laisser croître 

ensemble les brins dominants et codominants choisis à un an. La méthode évite le spectacle du 

« dépressage habituel » où les rejets très tôt isolés du reste des concurrents s’exposent à l’insuffisance 

d’aoûtement face à la vitesse de croissance assez rapide. 

Techniques de pépinière 

Une pépinière forestière a pour rôle de produire des plants nécessaires pour les travaux de reboisement, 

de reforestation et d’enrichissement. La connaissance et la maîtrise des techniques de pépinière sont 

indispensables pour permettre d’obtenir de bons résultats (pas de gaspillage en graines, obtention de 

plants vigoureux et robustes, …).  

La gestion d’une pépinière requiert une bonne planification de toutes les activités afférentes à la 

production de plants de qualité sans oublier la prévision de tous les intrants nécessaires (graines, 

matériels, matériaux) ainsi que les besoins en ressources humaines pour la main d’œuvre. 

Les conditions et opérations suivantes sont requises : 

- existence permanente d’eau ;  
- un sol drainant, sableux et peu argileux ; au départ, les plants n’ont pas besoin de matières 

nutritives car ils vivent avec les réserves cotylédonaires. Il ne faut pas utiliser du fumier frais mais 
du compost bien décomposé pour éviter les maladies cryptogamiques ; 

- les planches de semis sont surélevées de 10 à 15 cm. Les graines sont semées à la volée ou en ligne 
et sont à couvrir de terre fine de 1 à 2 fois leur épaisseur ; 

- certaines graines nécessitent la levée des périodes de dormance par des prétraitements 
mécaniques ou chimiques, ou par trempage dans l’eau chaude ou froide ; 

- les planches semées sont à couvrir de paillis que l’on enlève quelques jours après la germination ; 
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- l’arrosage doit être copieux (2 fois par jour avant 9h et après 16h tout en évitant l’excès d’eau) ; le 
sol ne doit pas être trop humide ou trop sec ; 

- il faudrait trier les plants en éliminant les trop grands, les mal venants, les tarés et les mal 
conformés ; 

- des ombrières sont nécessaires pour éviter la forte chaleur et un désherbage régulier est 
recommandé. 

Préparation du terrain 

Il faut donner aux plantules les meilleures conditions possibles de reprise et de croissance. Les facteurs les 

plus importants sont : 

- L’alimentation en eau et l’aération du sol. On peut préconiser le labour ou la trouaison de 40x40x40 
cm faite au moins un mois avant la plantation ; 

- La fertilité du sol : P et K sont les éléments les plus importants. Il faut diagnostiquer les carences 
pour pouvoir apporter une correction ; 

- S’il existe de végétation concurrente, il faut la contrôler en pratiquant le fauchage et le labour. 
 

 

Plantation 

Les plants sont enfoncés jusqu’au niveau du collet dans les trous rebouchés. On prend soin de tasser la 

terre autour du plant pour assurer un bon contact et une bonne reprise et faciliter le développement du 

système radiculaire. 

La plantation s’effectue en début des saisons de pluies pour que le plant puisse bénéficier du maximum de 

pluie et traverser la première saison sèche. 

La densité des plants dépend de l’objectif de plantation (quantité et qualité de bois), de la fertilité du 

terrain à reboiser et du port (ou forme) de l’essence souhaité. Les espèces d’arbres pour la production de 

bois énergie sont plantées serrées (écartement = 2m x 2m, densité = 2500 plants/ha) et ne nécessitent pas 

d’éclaircie contrairement aux espèces de bois d’œuvre soumises à ce traitement sylvicole pour être 

ramenées en fin de course à une densité de 625 plants/ha (écartement = 4m x 4m). 

Entretien 

En pépinière, les opérations d’arrosage, de sarclage, de désherbage, de binage et de cernage des plants 

doivent être entretenues régulièrement pour permettre le bon développement des plants. Pour préparer 

et familiariser les jeunes plants aux conditions du terrain de plantation et du climat qu’ils vont subir, 

l’ombrière, installée depuis le stade de semis et ayant pour rôle d’éviter le dessèchement du sol et les 

brûlures des plants par un ensoleillement excessif, doit être enlevée un mois avant la plantation. Dans la 

parcelle de plantation, les deux opérations suivantes sont requises : 

- Diminuer la concurrence de la végétation adventice pour l’eau, les éléments minéraux et la lumière, 
par binage, désherbage, fauchage, et par délianage en zone forestière ; 

- Protéger les plantations contre : 
 les feux de brousse, en ouvrant des pare-feux d’au moins 4m de largeur ou en nettoyant le 

pourtour des plants dans un rayon de 1m ; 
 la divagation du bétail. 

Suivi et contrôle des travaux 
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Actions Activités 
Modalités / Moyens de 

vérification 
Responsables 

Suivi des activités 

de contrôle et 

d’aménagement 

Suivi et contrôle des activités  

du VOI 

Appui et encadrement CEF/DREF/ 

Organisme d’appui 

Cloisonnement de la parcelle 

d’approvisionnement en unités 

d’aménagement et réalisation 

de pare-feu 

Observation sur terrain  

Document d’enregistrement des 

travaux réalisés 

Liste des participants aux travaux 

CEF/DREF 

 

Application du Dina Cahier d’enregistrement 

d’application de Dina 

Livre de caisse VOI 

CEF/DREF/CR 

Suivi du respect 

des règles de 

gestion  

 

Respect de règles d’exploitation 

de bois pour la centrale 

Visite sur terrain 

Autorisation de coupe/Laissez-

passer 

Cahier d’enregistrement de 

produit 

Livre noir 

CEF/DREF/CR/ 

Gestionnaire de la 

centrale 

Réalisation des activités 

d’exploitation et de conduite 

sylvicole des peuplements 

Visite sur terrain 

Visite de la place de dépôt  

CEF/DREF/CR/ 

Gestionnaire de la 

centrale 

 

 

Manipulation des matériels d’abattage et de délimitation 

(Scie passe-partout, GPS et boussole) 
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6. Annexes 2 : Préceptes de bonnes pratiques sylvicoles des forêts 

d’eucalyptus et de jujubiers 

  

Règles sylvicoles proposées dans la zone aménagée par le VOI pour alimenter la centrale 

 Rotation du taillis : 10 ans 

 Diamètre minimum de coupe : 15 cm pour les francs-pieds, tous les rejets des souches 
exploitées en Rotation n-1 

 Hauteur de coupe : 20 cm (10-30 cm) pour les francs-pieds, 10 cm au dessus de la base du 
rejet pour les brins de taillis 

 Assiette annuelle de coupe : parcelle de l’ordre de 40 ha selon les calculs théoriques mais, 
dans la réalité, ce type de parcellaire est difficile à matérialiser et est très rarement respecté 
par les bûcherons, donc on s’en tient à la sectorisation subdivisant la zone 
d’approvisionnement en lots équivalents chacun à l’assiette annuelle de coupe 

 Quota : maximum 300 tonnes de bois bûches (ou 430 m
3
 de bois, ou 750 stères), 

correspondant à 1200 charrettes en termes de transport) 

 Taillis simple (ou taillis-sous-futaie) : la gestion du peuplement comme un TSF est proposée 
pour les textures hétéroclites, car le passage régulier des coupes peut permettre un 
enrichissement et une production à moyen terme de bois d’œuvre 

 Mise en défens des zones exploitées pendant une année pour favoriser l’émission des rejets, 
stimuler le semis de jeunes francs-pieds et améliorer le pâturage par la reproduction 
d’espèces surpâturées à l’abri des branches sèches 

 Regarnissage des interstices, des zones dénudées et des clairières par du Zizyphus 

 Enrichissement des formations naturelles pauvres ou appauvries en essences d’intérêts 
économiques pour la communauté locale 
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FACILITE ACP-UE POUR L’ENERGIE - ACTIONS DANS LES PAYS ACP 

CONTRAT DE SUBVENTION Projet : 9 ACP RPR 49 # 31 

 

 

 

Région Alaotra Mangoro : CR Didy 

Région Haute Matsiatra : CR Befeta – CR Mahaditra 

Région Anôsy : CR Ifarantsa ; Région Boeny : CR Manerinerina 

 

 

 

 

 

 

  

Préceptes 

de bonnes pratiques sylvicoles 

des forêts d’eucalyptus et de jujubiers 

 

 

 

 

 

 

 

 



xxv Rapport de mission de Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana, Daniel ANDRIAMBOLANORO (Fofifa)  

et Régis Peltier (Cirad), décembre 2012, appui à la formation des bûcherons du projet Bioenergelec. 

 

 

 

eucalyptus 

 

 

Jujubier 

 

En vue de l’approvisionnement durable en bois énergie des  

centrales thermiques à biomasse 

 

 

 

 

 

   Régis Peltier  

Honoré Randrianjafy 

Norbert Razafindrianilana 

Daniel Andriambolanoro 

 

Le contenu est sous la seule responsabilité des auteurs et n’engage en aucun cas la responsabilité de l’Union Européenne 
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PBPS : Préceptes de Bonnes Pratiques Sylvicoles des forêts d’eucalyptus et de 

jujubiers 

 

Bioenergelec 2012 - H. Randrianjafy, N. Razafindrianilana, D. Andriambolanoro 

 

 

Objectifs spécifiques du PBPS pour les régions et CR ERD Bioenergelec 

  

Entre autres formes de biomasse d’origine végétale à livrer par vente à l’amiable, les 5 

communes rurales dotées d’une centrale thermique fonctionnant au moteur à vapeur ont 

choisi principalement le bois d’eucalyptus et celui du jujubier. On rappelle que ces 5 

communes pilotes de l’électrification rurale décentralisée de ce type sont : 

 

 Didy (Alaotra Mangoro), Befeta et Mahaditra (Haute Matsiatra), Ifarantsa 
(Anôsy) pour les eucalyptus et, 

 

 Manerinerina (Boeny) pour le jujubier. 
  

L’ensemble des propriétaires qui ont délibérément accepté d’assurer un approvisionnement 

durable de ces centrales par la vente de bois calibrés au « stère », s’est engagé pour fournir 

durablement et par parcelles de 6 ans pour les Eucalyptus et de 10 ans pour les jujubiers, 

400 tonnes par an et pendant au moins 25 ans. 

 

Ce guide « Bioenergelec » a été conçu pour donner les recettes d’une bonne éducation et 

exploitation adéquate des peuplements. Il va sans dire que les préceptes rassemblés ici sont 

aussi valables pour les peuplements destinés à la fourniture d’autres produits comme le bois 

d’œuvre, le bois de chauffe traditionnel, et même le charbon de bois. Le principe seul ne 

change pas : les prescriptions sont applicables aux forêts d’une seule espèce, à croissance 

rapide, issues de rejets de souche. 
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Objectif 1 : 

 

 

 Fournir de manière durable, soit pendant 
25 ans, du bois de chauffe de bonne 
qualité énergétique, jusqu’à 400 tonnes 
par an, à la centrale thermique à 
biomasse de Manerinerina, d’Ifanrantsa, 
de Didy, de Befeta et de Mahaditra. 

 

   

 

Objectif 2 : 

 

 Bien « receper » les souches et « éduquer les rejets » 
afin de produire le maximum de bois de chauffe mûr 
en 6 ans pour les eucalyptus et en 10 ans pour les 
jujubiers, et si possible, quelques bois de futaie sur 
souche à exploiter plus tard. 
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Objectif 3 : 

 

 Assurer pendant la période d’éducation 
des peuplements l’exécution des 
prescriptions du plan simple de gestion 
par région 

 

 

   

Objectif 4 : 

 

 Appliquer les prescriptions pratiques 
démontrées pendant les formations 
« bioenergelec » et dispensées 
pendant au moins 3 journées par CR. 
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Les engagements des propriétaires (et gestionnaires) de ces forêts 

 

A Didy : 

 

La Commune a promis de planter pour pallier à l’insuffisance de l’existant. En effet, il y a trop 

peu d’extension des plantations, et une part congrue est constituée d’eucalyptus qui 

viendraient très bien à Didy. Le projet a indiqué une autre plante très prometteuse : 

Liquidambar styraciflua. On assure maintenant, après 1,5 ans d’essai d’introduction, que 

c’est une solution pour l’approvisionnement de la centrale (25 mètres de hauteur et 30 

centimètres de diamètre à hauteur de poitrine, à 24 ans, mais la récolte peut commencer à 

partir de 10 ans, s’il ne s’agissait que de produire du bois énergie). L’engagement actuel des 

propriétaires à Didy serait de fournir 1/6 de la production de bois d’eucalyptus à partir de 

l’existant par an, le reste du besoin étant à assurer par la balle de riz. 

 

A Mahaditra et à Befeta 

 

Mahaditra est probablement la seule commune de la Haute Matsiatra qui sera à même 

d’assurer l’approvisionnement en bois d’eucalyptus la centrale, pendant la période 

d’exploitation de ses peuplements. Mais il lui faudra prendre des précautions. La commune 

n’assure pas que les vendeurs de bois inscrits ne changeraient pas d’avis d’une année à 

l’autre. 

 

Befeta a beaucoup plus d’alternatives, mais possède presqu’autant d’eucalyptus utilisables 

sous réserve que les méthodes sylvicoles et d’exploitation soient adaptées. 

 

A Ifarantsa 

 

Il y aurait de nombreuses possibilités pour fournir du bois à la centrale : les châblis des 

eucalypteuraies abattues par les cyclones, le contrôle strict du charbonnage clandestin ainsi 
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que des exploitations illicites pour les gaulettes, les huiles essentielles et le bois d’œuvre. 

Mais les propriétés privées sont bien entretenues par leurs ayants droits.  

 

La future centrale pourrait aussi profiter de la biomasse bon marché qu’on pourra obtenir 

des bagasses de la canne à sucre, sous-produit de la transformation en alcool local. D’autres 

biomasses d’origine ligneuse comme du Strychnos sp. existent, et la balle de riz n’est pas 

encore utilisée. 

 

Nous considérons toutefois que le moyen le plus sûr c’est de bien aménager les 

peuplements d’eucalyptus existants, et ce même en propriété privée. 

 

A Manerinerina 

 

Le VOI Lovasoa de Bedoa est ordonné au travers d’un contrat de transfert de gestion de type 

« Gelose », pour approvisionner la centrale de cogénération en combustibles ligneux. Le site 

de TG porte sur un terroir de 1851 ha dont 1185 ha de savane arborée à prédominance de 

jujubier (Ziziphus mauritiana). L’évaluation forestière du terroir révèle que les deux lots 

attribués faisant 300 ha pourraient faire tourner la centrale en plein régime avec 100% de 

bois de Ziziphus, si les besoins théoriques annuels s’élèvent jusqu’à concurrence de 250 

tonnes de bois énergie. En cas d’insuffisance, l’apport complémentaire sera assuré par des 

déchets agricoles tels que rafles de maïs, balles du riz ou coques d’arachide. Ces produits 

existent en quantité importante dans la région. 

Dans le cadre des « BONNES PRATIQUES SYLVICOLES », il faudra aux 5 Communes 

gestionnaires des plantations d’eucalyptus et de jujubiers, observer quelques principes et 

prendre des engagements. 
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Engagement : 

 

 Favoriser et planter des espèces 
adaptées à la région et qui rejettent bien 
de souche 

 

 

Donc : 

 

- Eviter d’étendre la plantation 
d’Eucalyptus camaldulensis, espèce 
vulnérable aux attaques de psylles et 
qui dépérit dans plusieurs endroits, 

 

- Planter des espèces d’eucalyptus 
susceptibles de diversifier les 
productions de E. robusta et de E. 
citriodora. 

 

- Combler les espaces clairiérés par la 
plantation par graines de Ziziphus 
mauritiana au niveau de la savane de la 
Région Boeny. 

 

- Du Liquidambar styraciflua  et de 
l’Eucalyptus grandis pour les prochains 
20 ans, à planter à DIDY, 
ou de l’Eucalyptus cloeziana autour 

d’Ifarantsa ou dans la Station de 

Fanjahira 

 

 

 Ziziphus mauritiana, rejets de souche âgés de 1 

an 

 

 

 

 

 

Liquidambar styraciflua, 

 

Eucalyptus cloeziana : l’espèce rejette bien de 

souche, et donne du beau bois très proche du 

bois d’acajou, Il  « pousse bien et produit du 

bois de la région d’Anosy, sur Mahela 

(Brickaville), et aussi à Alaotra Mangoro) 
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Engagement : 

 

 Traiter en taillis à courte rotation (de 6 
ans) tous les peuplements d’Eucalyptus 
de fertilité moyenne 

 

 

 

 

 

Couper très bas pendant l’exploitation du bois, 

Sélectionner très tôt les rejets. 

   

 

Engagement : 

 

 Traiter en taillis à rotation de 10 
ans les peuplements de Ziziphus 
de la savane arborée pour 
l’exploitation de bois énergie  

 

 

 

 

 

Eliminer les brins dominés et laisser croître les brins dominants et 

codominants choisis à un an 
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Engagement : 

 

 Traiter en taillis sous futaie les 
peuplements à texture mélangée pour 
permettre un enrichissement et une 
production à moyen terme de bois 
d’œuvre  

 

 

 

 

 

 

Utiliser pour l’enrichissement des essences 

d’intérêts économiques pour la communauté 

locale 

   

 

Engagement : 

 

 Réaliser des opérations sylvicoles 
appropriées à chaque type de 
peuplement 

 

 

 

 

 

Bien choisir les tiges sur souche à conserver pour le bois 

d’œuvre ou de construction 
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Engagement : 

 

 Favoriser un mélange d’essences 
dans les parcelles clairiérées et 
devant être replantées 

 

 

 

 

 

 

Voici une parcelle bien entretenue et à densité optimale 

(sans clairière) 
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Les types de peuplements 

Si le propriétaire de la forêt veut la gérer durablement, il faudra d’abord la connaître 

Et savoir reconnaître les types de peuplements qui la composent. 

 
Taillis simple  

 

Jeunes peuplements issus de 

plantation 

 

 

  

 

     

 
Mélange taillis-futaie  

 
Futaie régulière 
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Taillis simple 

 

 

 

 

 

Eucalyptus camaldulensis et Eucalyptus 

robusta à Befeta et Mahaditra – E. robusta 

à Didy – E. citriodora à Ifarantsa  

 

Il s’agit d’un peuplement de tiges issues de rejets de souches (Eucalyptus robusta et 

Eucalyptus cloeziana) et de drageons (généralement sur Eucalyptus citriodora). Les brins 

d’une même souche constituent une cépée et ont le même âge. 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

Fiche 1 

Des principes de sylviculture 
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Si le taillis simple ne nécessite pas de traitements réguliers (balivage) afin d’obtenir des 
brins d’avenir. 

 

 Effectuer les coupes rases tous les 6 ans sur l’ensemble de la parcelle 
dont la surface est indiquée dans le plan simple de gestion. 

 

Si le taillis simple nécessite de traitements réguliers (balivage) afin d’obtenir des brins 
d’avenir. 

 

 Choisir 100 à 300 brins à l’hectare pour du bois d’œuvre ou du bois de 
service, couper le reste pour du bois de chauffage 

 

 Taillis simple 

 

 

 

 

  

  

En général, les taillis sont très longtemps conduits en coupe rase où le sol est moins 
riche en éléments minéraux : 

 Le taillis simple s’exploite tous les 6 ans de manière traditionnelle. Couper 
la souche à ras de terre. Receper surtout les plus beaux rejets pour le 
remplacement de la vieille souche et faire repartir les rejets de souche. 

 

 Il faudra éviter de trop laisser vieillir le peuplement au risque de voir les 
souches ne pas rejeter. 

 

Les bonnes pratiques recommandées 
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 Autant que possible, éviter les coupes rases sur une trop grande surface 
(remarquer que les plans simples de gestion ont préconisé pour les 
eucalyptus exploités en taillis simples, une répartition des coupes 
annuelles sur 4 mois dans la tenure de la parcelle unitaire de 6 ans. 

 

 

 Il faudra mettre un réseau de cloisonnements d’exploitation pour 
entretenir une santé des sols acceptable. 

 

 

 

 

   

 

Jeunes peuplements issus de 

plantation 

 

 

 

Eucalyptus cloeziana à Ifarantsa, 

Liquidambar styraciflua à Didy 

Il s’agit des peuplements installés par l’homme sur des terrains volontairement destinés au 

reboisement en plein, par bandes ou en enrichissement. 

Les buts sont de : 

 Assurer le renouvellement des peuplements arrivés à maturité 
 

 Remplacer un peuplement médiocre, mal adapté, par un autre de meilleure 
vitalité et plus productif 

Fiche 2 
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 Pallier un défaut ou une mauvaise adaptation de la régénération naturelle 
 

Jeunes peuplements issus 

 de plantation 

 

1. Il faudra choisir une ou des essences adaptées au sol, au climat, pour obtenir un 
peuplement de qualité composé d’arbres bien conformés et régulièrement 
répartis. 

 

Evitons les coupes rases qui éliminent la totalité d’autres espèces inféodées depuis 
longtemps 
 

Travaillons les terrains sur lesquels on pourra attendre une forte productivité. 
 

Choisissons des semences de qualité pour les provenances à introduire (SNGF) 
 

Améliorons la forme des tiges par des tailles de formation, par exemple, en 
supprimant les fourches et grosses branches remontantes. L’élagage progressif des 
tiges balivées, au ras du tronc, sur des branchages bas aidera à obtenir du bois de 
qualité, net de nœuds.  

 

 

 

 

   

 

Mélanges taillis-futaie 

 

Les bonnes pratiques recommandées 

Des principes de sylviculture 

Fiche 3 
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Corymbia citriodora, l’espèce phare 

d’Ifarantsa et de Fanjahira 

Ce sont de peuplements issus de semis naturels ou de plantation, avec des arbres 

sensiblement du même âge et de dimensions voisines. 

 

Des dégagements et éventuellement des dépressages seront réalisés dans le jeune âge. 
 
Des éclaircies tous les 2 à 5 ans amélioreront la qualité et permettront d’obtenir un 
peuplement final constitué de 100 à 300 arbres de qualité par hectare 

 

Mélange taillis-futaie 

  

Recherchons la diversité et favorisons le développement d’arbres d’essence précieuse en 
complément de l’essence dominante du peuplent. 

  

Elaguons les arbres de place pour améliorer leur qualité et leur avenir. 
 

Ouvrons des cloisonnements d’exploitation pour éviter le tassement des sols et faciliter 
le débardage. 
Régénérons avec des essences en place si elles sont de bonne qualité et adaptées à la 
station. 

 

 

   

 

Futaie régulière 

 

Les bonnes pratiques recommandées 

Des principes de sylviculture 

Fiche 4 
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Eucalyptus cloeziana à Ifarantsa, 

Liquidambar styraciflua à Didy 

  

Ce sont aussi des peuplements issus de semis naturels ou de plantation, avec des arbres 

sensiblement du même âge et de dimensions voisines. 

 

 

Des dégagements et éventuellement des dépressages seront réalisés dans le jeune âge. 

Des éclaircies tous les 2 à 5 ans amélioreront la qualité et permettront d’obtenir un 
peuplement final constitué de 100 à 300 arbres de qualité par hectare 

 

Le renouvellement des peuplements interviendra lorsque les arbres sont mûrs par 
ensemencement naturel ou par plantation après coupe rase. 

 

Futaie régulière 

 

  

Recherchons la diversité et favorisons le développement d’arbres d’essence précieuse en 
complément de l’essence dominante du peuplent. 

  

Elaguons les arbres de place pour améliorer leur qualité et leur avenir. 
 

Ouvrons des cloisonnements d’exploitation pour éviter le tassement des sols et faciliter 
le débardage. 

 

Déterminons le rythme des interventions sylvicoles, comme les éclaircies en fonction de 
ce que nous constatons comment les peuplements ont évolué. 

Les bonnes pratiques recommandées 

Des principes de sylviculture 
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Régénérons avec des essences en place si elles sont de bonne qualité et adaptées à la 
station. 

 

 

 

   

Forêts pionnières de jujubiers 

Taillis simple et taillis sous-

futaie 

 

 

 

 

Ziziphus mauritiana à Manerinerina 

Il s’agit d’une savane arborée qui était à l’origine, une formation des plaines constituées 

d’anciennes prairies parsemées d’arbustes. La réduction du cheptel bovin avait favorisé la 

prolifération du jujubier actuellement devenu envahissant. 

La végétation présente une typologie diversifiée tant du point de vue structural que textural. 

On distingue en majeure partie une savane avec éléments ligneux à dominance de jujubier 

(Zizyphus mauritiana), une ripisylve le long de rivière et dans les bas fonds, une formation 

proche de la forêt sèche caducifoliée de l’Ouest au niveau des collines et leurs bas de pente. 

Le taillis simple et la plantation d’arbres constituent les deux traitements sylvicoles 

englobant l’ensemble des opérations destinées à diriger l’évolution des peuplements. 

 

 

 

 

  

 

Fiche 5 

Des principes de sylviculture 



43 Rapport de mission de Honoré Randrianjafy, Norbert Razafindrianilana, Daniel ANDRIAMBOLANORO (Fofifa)  

et Régis Peltier (Cirad), décembre 2012, appui à la formation des bûcherons du projet Bioenergelec. 

 

le taillis simple intéresse les peuplements de jujubier et ne nécessite pas de balivage. Les 
coupes assises par contenance cherchent la meilleure solution au problème de la 
gradation des âges du taillis. On voudrait avoir des cépées de même âge. 
 

 effectuer les coupes rases comme principale traitement avec une durée 
de rotation respectant la productivité de la station ainsi que la possibilité 
annuelle de la forêt  

 regarnir les zones dénudées et les clairières par du Ziziphus 
 

Le taillis sous-futaie porte sur les formations naturelles plurispécifiques. Le passage 
régulier des coupes peut permettre un enrichissement de la forêt et une production à 
moyen terme de bois d’œuvre. 
 

Taillis simple et taillis sous-futaie 

 enrichir la forêt naturelle en espèces de valeur et d’intérêts économiques 
pour la communauté locale  

 mettre en place un dispositif sylvicole d’enrichissement optimal en 
fonction des circonstances prévalentes (layons – placeaux) 

 choisir des essences à croissance rapide et à plusieurs possibilités 
d’utilisation. Les espèces rencontrées sur place et qui semblent avoir l’air 
d’aller sont valables. 

 Eviter les problèmes phytosanitaires souvent liés aux stations (l’utilisation 
du compost au lieu du fumier frais évite les maladies cryptogamiques) 

 

  

 

  

 

  

 

Les bonnes pratiques recommandées 
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En général, les taillis sont très longtemps conduits en coupe rase où le sol est moins riche 
en éléments minéraux : 

 

 Le taillis simple d’une savane à Ziziphus s’exploite de manière soutenue 
tous les 10 ans ; hauteur de coupe : 20 cm (10-30 cm) pour les francs-
pieds, 10 cm au dessus de la base du rejet pour les brins de taillis  

 Il faudra mettre un réseau de cloisonnements d’exploitation qui délimite 
les unités d’aménagement correspondant aux assiettes annuelles de 
coupe. 

 Le régime de coupe est monocyclique ; l’assiette de coupe annuelle sera 
exploitée suivant la coupe unique de proche en proche à l’intérieur du lot 
préalablement délimité. 

 Le principe du dépressage intensif est conseillé. Il s’agit d’éliminer les 
brins dominés et de laisser croître ensemble les brins dominants et 
codominants choisis à un an. 

 

 

 

 

 

 

Le taillis sous-futaie prévoit des règles relatives au choix des réserves ainsi que celles 
liées au nombre souhaitable à l’hectare des différentes catégories d’essences. 
 

 Diminuer la concurrence de la végétation adventice par des traitements 
sylvicoles appropriés 

 Protéger les plantations contre les feux de brousse et la divagation du 
bétail 
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7. Annexe 3 : Support de formation pour les bûcherons et propriétaires-

gestionnaires. Version sans photos ni dessins du : 

Vade-Mecum des bonnes pratiques d’exploitation du 

bois de feu à Madagascar 

Pages 1&2 : couverture et verso 

Page 3 : Mot introductif du DG du Fofifa 

Page 4 : Sommaire 

Page 5 : 

1Introduction 

Ce vade-mecum présente un ensemble de bonnes pratiques d’exploitation du bois de feu, visant à 

augmenter sa production sur une durée d’au moins vingt-cinq ans, tout en assurant ,si possible, 

d’autres productions ligneuses (bois d’œuvre, d’artisanat et de service) ou non ligneuses 

(fourrage, fruits, écorces, pharmacopée, etc.) des arbres et en améliorant les services rendus par 

les forêts (lutte contre l’érosion, stockage de carbone, sauvegarde de la biodiversité, etc.). 

Les améliorations proposées concernent les domaines suivants : 

- La professionnalisation du métier de bûcheron (pourquoi et comment devenir bûcheron) ; 

- L’amélioration du matériel (essentiellement la hache) ; 

- La localisation des lieux de coupe ; 

- Le choix des arbres à couper et à conserver ; 

- La qualité du plan de coupe des souches et des rejets ; 

- La standardisation du tronçonnage et de l’empilement du bois (le stère), en vue d’une 

estimation facilitée et plus sure des quantités exploitées, transportées et livrées ; 

- La quantité à couper annuellement (le quota), sa répartition entre les bûcherons et l’étalement 

de la coupe dans le temps, tout au long de l’année ; 

- Les dangers des fraudes concernant ces règles, pour l’individu et la collectivité ; 

- Le maintien de la productivité de la forêt au cours du temps, à travers la protection des jeunes 

arbres ou rejets (contre le feu, la concurrence herbacée, les dégâts de bétail, la coupe illégale), 

la sélection des rejets et la plantation des clairières ou de zones vides (choix des espèces, des 

sols, préparation du terrain, date de plantation, entretiens) ; 

- Impact d’une gestion durable sur le développement individuel et collectif. 

Avertissement : Ce manuel est essentiellement destiné aux bûcherons et aux propriétaires-

gestionnaires des forêts destinées en priorité à la production de bois énergie, bien que ces 

forêts aient, en général, d’autres productions ligneuses ou non ligneuses secondaires. 
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Le plus souvent, il sera utilisé par des techniciens forestiers comme support d’une formation, 

qui sera organisée  comme un dialogue entre l’apprenant et le formateur. Pour cela, le 

formateur devra bien cerner et individualiser chacun des messages qu’il souhaitera faire passer 

auprès des apprenants. Bien entendu, il ne s’agit que d’un guide, d’autres questions pourront 

être posées qui feront l’objet de discussions entre le technicien et les gens de terrain. 

2 Généralités 

 La légalité de l’exploitation  

La coupe du bois est soumise à  la délivrance des pièces suivantes : 

- Avoir obtenu un permis d’exploiter délivré par l’administration forestière, pour les peuplements 

naturels et reboisements de l’Etat, des Collectivités décentralisées et des Communautés Locales 

de Bases (VOI), après paiement d’une redevance ; 

- ou avoir obtenu une autorisation, pour les peuplements naturels et reboisements des particuliers 

(sans paiement de redevance). 

Il est vivement recommandé aux exploitants d’avoir suivi une formation professionnelle. Une 

attestation, ayant valeur de carte professionnelle, est délivrée par les organismes compétents publics 

ou privés, qui effectuent ces  formations, sous la supervision de l’administration chargée des forêts. A 

moyen terme, il est probable que cette carte professionnelle deviendra indispensable pour exploiter 

du bois en toute légalité. 

Pour les espèces naturelles, les arbres exploitables doivent appartenir à des espèces de la catégorie V 

de la classification des bois malgaches (voir liste auprès des services chargés des forêts). Par exemple,  

Ziziphus mauritiana, fait partie des espèces exploitables. Le diamètre minimum au niveau de la coupe 

est de 10 cm, mais les billons provenant de la partie haute de la tige ou de branches peuvent avoir un 

diamètre inférieur.  

Dans les forêts ou reboisements de l’Etat, des Collectivités décentralisées et des Communautés 

Locales de Bases (VOI), les obligations suivantes sont imposées à l’exploitant : 

- Le lot en exploitation doit être clairement délimité, par exemple par un layon de 2m de large ; 

- l’exploitant est responsable de tous les dégâts et délits commis dans son lot ainsi que des 

accidents provoqués par l’exploitation et le transport du bois ; 

- ii tiendra un cahier de chantier coté, paraphé par l’administration forestière et à présenter à 

toute réquisition des agents chargés du contrôle de l’exploitation ; 

- l’exploitation devra cesser le jour d’exploitation du permis et l’évacuation du bois quinze jours 

plus tard, au maximum ; 

- un procès-verbal de fin d’exploitation sera dressé en présence de l’exploitant et d’un 

représentant de l’administration forestière en fin de campagne annuelle. 
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- Pour le transport de bois, la loi exige qu’il soit accompagné d’un laissez-passer coté et 

paraphé par l’administration forestière, daté et signé par l’exploitant. Cependant, dans le cas 

d’une consommation locale et d’un transport en petite quantité sur de petites distances 

(charrettes ou équivalent), comme ce sera le cas pour alimenter les centrales électriques à 

biomasse, une tolérance permettra certainement de considérer que le laissez-passer soit 

annuel et concerne tous les transporteurs travaillant pour le fournisseur.  

 Bref rappel des principes des bonnes pratiques d’exploitation du bois de feu 

Pour une information plus complète, prière de consulter le document suivant, qui existent en 

deux versions française et malgache et en une présentation Ppt. : Honoré Randrianjafy, 

Norbert Razafindrianilana, Daniel Andriambolanoro  et Régis Peltier. 2012. Préceptes de 

bonnes pratiques sylvicoles des forêts d’eucalyptus et de jujubiers, En vue de 

l’approvisionnement durable en bois énergie des  centrales thermiques à biomasse. Projet 

Bioenergelec, Fofifa, Cirad, Antananarivo, Madagascar. 

Ce document a été élaboré, à la demande du projet Bioenergelec, pour définir les règles de base de 

fonctionnement et les engagements à prendre des gestionnaires des plantations d’eucalyptus et de 

jujubiers. Il est destiné à donner des renseignements pratiques et théoriques de manière organisée 

pour une bonne éducation et une exploitation adéquate des peuplements de forêts, où domine une 

espèce à croissance rapide, qui sera gérée en taillis, dans l’objectif principal de produire du bois de 

feu pour approvisionner les centrales électriques à biomasse. Il vise à obtenir des parcelles bien 

entretenues et à densité optimale (sans clairière), ayant une production soutenue voire croissante au 

cours du temps. 

Il est rappelé que les forestiers distinguent, classiquement, trois principaux types de gestion sylvicole, 

à savoir : le taillis régulier, la futaie régulière et le taillis sous-futaie (TSF).  

Dans ce TSF, « l’espèce objectif », par exemple l’eucalyptus ou le jujubier, sera traitée en taillis. Cela 

signifie que les pieds seront recoupés tous les 6 ans pour l’eucalyptus et tous les dix ans pour le jujubier, le 

temps entre deux coupes est appelé « rotation ». Les souches d’arbres coupées, émettront des rejets qui 

seront recoupés 6 ou 10 ans plus tard. Par contre, on conservera, lorsque cela sera possible, de 10 à 50 arbres 

par ha, d’espèces présentant un intérêt pour la population, afin de les laisser grossir, elles seront traitées en 

futaie.  Elles assureront, si possible, d’autres productions des arbres, ligneuses (bois d’œuvre, 

d’artisanat et de service) ou non ligneuses (fourrage, fruits, écorces, pharmacopée, etc.) tout en 

améliorant les services rendus par les forêts (lutte contre l’érosion, stockage de carbone, sauvegarde 

de la biodiversité, etc.). Ces espèces de futaie seront exploitées, lorsqu’elles atteindront le diamètre 

espéré pour leur récolte (ou pour cause de maladie ou sénescence), à l’occasion d’une coupe de 

taillis. Les sous-produits de cette récolte (branches, dosses, etc.) seront ainsi valorisés comme bois de 

feu, en même temps que les tiges de taillis.  

En général, on privilégiera ce type de gestion en TSF, en raison de ses productions diversifiées et de 

sa meilleure préservation de l’environnement. 
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Cependant, il est rappelé aux gestionnaires, qu’ils doivent assurer pendant la période d’éducation des 

peuplements l’exécution des prescriptions du plan simple de gestion (PSG) par région. 

Les acteurs cibles de ces formations sont l’ensemble des propriétaires qui ont délibérément accepté 

d’assurer l’approvisionnement durable de ces centrales par la vente de bois calibrés au « stère » et 

de  fournir durablement, 400 tonnes/an de bois pendant au moins 25 ans et les bûcherons locaux qui 

vont effectuer la coupe et la mise en stère des bois.  

3 Guide d’entretien avec les bûcherons 

3.1 Professionnalisation du métier de bûcheron (pourquoi et comment devenir 

bûcheron) et amélioration du matériel (essentiellement la hache) 

Question 1 : J’aimerais fournir ou couper du bois pour la centrale : mais qu’est-ce que cela va me 

rapporter ? 

Réponse 1 : Pour nourrir votre famille par vos revenus (les facteurs qui le concernent sont cités en 

1er) ; Faire profiter votre commune de l’électricité (puis l’intérêt collectif); Assurer l’avenir de votre 

famille en conservant la ressource (enfin, des aspects plus indirects, sociétaux, environnementaux 

ou futurs .On essayera de suivre le même schéma pour les autres réponses). 

Dessin 1 : Un village, avec une centrale, une ligne électrique, une famille auprès d’une maison, des 

enfants (un dessin pleine page). 

 Q2 : D’accord, mais pour couper du bois pour la centrale : que me faut-il ? 

R2 : Un permis de coupe et une carte de bûcheron (dire comment l’obtenir) ; Du matériel de 

bonne qualité, en particulier une hache bien aiguisée, afin de travailler plus rapidement, avec 

moins d’efforts, moins de danger pour vous (rebond, déviation) et sans trop de risque pour les 

arbres (ne pas mâcher l’écorce, faire une coupe franche). 

D2 : Une carte de bûcheron avec photo, une hache bien aiguisée / Une souche d’arbre mal coupée 

(haut et en escalier, mâché) éventuellement un homme assis et blessé, avec vieille hache 

ébréchée (Barré en rouge).  (Deux dessins bas-de-page). 

3.2 La localisation des lieux de coupe et le choix des arbres à couper et à conserver 

Q3 : Puis-je couper du bois en forêt, où je veux, quand je veux ? 

R3 : Non, il faut que le bûcheron se concerte avec le propriétaire-gestionnaire et avec les autres 

bûcherons, pour savoir où couper, quand, combien, etc. 

D3 : Un bûcheron tout seul au milieu des bois (Barré en rouge) / un cercle de bûcherons discutant 

avec une personne habillée à l’occidentale (gestionnaire, etc.) leur montrant une carte de la forêt. 

(Deux dessins bas-de-page). 
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Q4 : Où dois-je couper ? 

R4 : La parcelle de coupe est indiquée par le propriétaire-gestionnaire aux bûcherons, avec l’aide 

du CEF. Elle est limitée par des éléments naturels (chemin, ruisseau, rochers) ou par des marques 

à la peinture sue des arbres (à ne pas couper) et par la limite de l’année précédente de coupe. 

D4 : Au 1er plan, souches d’arbres exploitées il y a un an avec petits rejets ; au 2ème plan, arbres 

conservés avec anneau de peinture ; au 3ème plan, 2 ou 3 rang de souches fraichement coupées 

sans rejets, avec bois sur le sol ; au 4ème plan, vieux taillis non exploité, avec, en limite, bûcherons 

coupant des touffes de taillis. (Un dessin de pleine page). 

  

Q5 : Quels arbres puis-je couper ? 

R5 : Couper tous les arbres de taillis, sans choisir (grappiller) uniquement ceux qui m’intéressent, 

car de bonne taille, droits, sur terrain plat, etc. en progressant en ligne, ou du moins en 

front régulier. Mais je peux et je dois laisser quelques arbres de futaie qui resteront sur la parcelle 

pour une production future, de bois d’œuvre, ou de produits non ligneux (essences aromatiques, 

miel, écorces, pharmacopée, etc.). Ces arbres me seront indiqués par le propriétaire-gestionnaire, 

soit en me donnant la liste des espèces à protéger, soit, s’il s’agit d’individus de la même espèce 

que le taillis, par un anneau de peinture blanche sur le tronc à 1,3 m du sol, ou des signes sur 

l’écorce (griffage, etc.). 

D5 : Une colline entièrement rasée, avec les souches (Barré en rouge) / Une colline aves souches, 

mais aussi avec arbres de futaie de différentes tailles. (Deux dessins de demi-pages). 

3.3 Qualité du plan de coupe des souches et des rejets 

Q6 : Comment couper les arbres ? 

R6 : Couper les arbres de francs pieds le plus bas possible (10-20 cm du sol) et les taillis, 10 cm au 

dessus de la coupe précédente (laisser un peu de bois jeune qui rejette). Ne pas mâcher l’écorce, 

faire une coupe franche, légèrement inclinée. 

D6 : Une souche de franc-pied coupée haut, en escalier (Barré en rouge) et une souche coupée bas 

(20 cm), coupe nette et en pente douce (Voir page 12 BP Carbonisation) et une souche de taillis, 

coupée 10 cm au dessus de la coupe précédente. (Trois dessins de bas-de-page). 

3.4 Standardisation du tronçonnage et de l’empilement du bois (le stère), en vue d’une 

estimation facilitée et plus sure des quantités exploitées, transportées et livrées  

Q7 : Comment tronçonner mon bois ? 
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R7 : Faire des billons d’un mètre de long, le plus droit possible et sans branche. Ne pas faire billons 

courts, longs branchus ou tordus. Fendre les billons de plus de 50 cm de diamètre. 

D7 : Trois dessins du débit du bois, (idem p. 13 du GBPC mais billons plus courts) /Dessin du foyer 

de la centrale, avec impossibilité de refermer la porte, à cause bois trop long et flammes qui 

sortent et menacent le chauffeur (Barré en rouge). (Trois petits dessins de bas de page et un 

dessin de demi-page). 

 

Q8 : Comment le conditionner pour le stocker puis le transporter ? 

R8 : En stères, tas de 1x1x1 mètre. Si possible, faire des transports d’un nombre entier de stères (1 

à N), pour faciliter contrôle et réception à la centrale. 

D8 : Bois stocké en stères en forêt, avec charrette chargée d’un stère et vieille camionnette de 

deux. (Un dessin de pleine page). 

3.5 Quantité à couper annuellement (le quota), sa répartition entre les bûcherons et 

l’étalement de la coupe dans le temps, tout au long de l’année 

Q9 : A quel rythme puis-je couper ? 

R9 : La centrale doit fonctionner tous les jours, elle a besoin d’un petit stock pour ne pas devoir 

s’arrêter s’il y a une difficulté temporaire de livraison (cyclone, etc.). Mais la place de stockage 

reste limitée à quelques dizaines de stères. Il faut donc la livrer régulièrement par une entente 

entre les bûcherons. 

D9 : Chauffeur sans bois brûlant ses meubles et ses dossiers / Bûcherons et zébus à l’abri de la 

pluie, charrette dételée (Barré en rouge) / Centrale débordant de bois où le chauffeur ne peut plus 

travailler (Barré en rouge). / Centrale fonctionnant avec quelques dizaines de stères. (Deux dessins 

demi-page et deux dessins bas-de-page). 

 

Q10 : Combien de stères puis-je couper ? 

R10 : Certains sont plus forts ou plus faibles mais tous ont besoin de travail, comme tout le monde 

a besoin d’électricité. Un petit nombre ne peut pas durablement se réserver toutes les coupes de 

bois, donc tous les revenus et laisser les autres mourir de faim. Il faut se concerter pour se 

partager à l’amiable le quota (Voir ci-dessous la définition). 

D10 : Un bûcheron bien costaud avec famille opulente, antenne télé, moto, etc. et un autre maigre 

et vieux, avec famille misérable, ils se regardent méchamment par-dessus une barrière (Barré en 

rouge). (Un dessin pleine-page). 
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Q11 : Combien de stères tous les bûcherons du village peuvent-ils couper et comment se 

partager le marché ? 

 R11 : Pour alimenter la centrale, l’ensemble des exploitants doivent fournir une quantité annuelle, 

appelée « quota ». Par exemple, une centrale qui consommerait 400 t/an, aurait besoin d’environ 

1000 stères/an. Vingt bûcherons pourraient se partager 50 stères/an, chacun. 

D11 : Les bûcherons sont dans leurs familles, le jeune costaud, un peu moins gros, et le vieux, un 

peu moins maigre, chaque famille a un vélo, un poste radio, etc. Ils se saluent par-dessus la 

barrière. (Un dessin pleine-page). 

3.6 Dangers des fraudes concernant ces règles, pour l’individu et la collectivité  

Q12 : Le prix fixé du bois et le respect des normes techniques, au début je vais respecter, mais 

que dois-je faire si un commerçant me propose un meilleur prix ou si je peux trouver du bois 

meilleur et moins loin ? 

R12 : Il faut respecter vos engagements annuel, passés avec le fournisseur de la centrale et avec 

les autres bûcherons, car sinon, vos collègues et la population de la commune seront pénalisées. 

Mais vous n’êtes pas « prisonniers pour la vie » de votre contrat, si, en fin d’année, vous voulez 

aller travailler ailleurs, vous pouvez laisser votre place à un autre. Si, pour fournir la centrale, vous 

coupez n’importe comment, n’importe où, le PSG peut être dénoncé et la centrale privée 

d’approvisionnement. 

D12 : A la sortie de la piste forestière, camion qui part sur le goudron, à droite, vers la ville 

(panneau Mahajunga 150km) plein de bois, le conducteur salue le bûcheron qui conduit, à gauche 

sur la route, une charrette presque vide vers la centrale (panneau Manerinerina 1km) (Barré en 

rouge). / Un forestier en tenue déchire un dossier (PSG sur la couverture) (Barré en rouge). / Au 

village, la lumière est coupée et les enfants étudient à la lampe à pétrole, sous une ampoule 

éteinte (Barré en rouge). (Trois dessins demi-page). 

 3.7 Le maintien de la productivité de la forêt au cours du temps, à travers la protection 

des jeunes arbres ou rejets (contre le feu, la concurrence herbacée, les dégâts de bétail, la 

coupe illégale), la sélection des rejets et la plantation des clairières ou de zones vides 

(choix des espèces, des sols, préparation du terrain, date de plantation, entretiens) 

 

Q13 : Qu’allons nous devenir quand nous aurons coupé toutes les parcelles de la forêt ? 

R13 : Les souches des arbres sélectionnés vont émettre des rejets, souvent très nombreux. 

Quelques souches vont mourir. S’ils ne sont pas détruits par le feu ou le bétail, ces rejets vont 

pousser, mais, s’ils sont trop nombreux, ils risquent d’être maigres et fragiles. Il y aura peut être 
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des clairières sans arbres, surtout si des paysans ont pratiqué le tavy ou si le feu est passé 

plusieurs fois. Il sera donc possible de revenir couper les parcelles coupées depuis 6 ou dix ans (les 

forestiers appellent cela la deuxième rotation), mais la récolte risque d’être inférieure à celle 

coupée au moment de la première coupe. 

D13 : Une forêt de taillis, avec des brins nombreux et maigres et des trouées. (Barré en rouge). (Un 

dessin demi-page). 

 

Q14 : Que faut-il faire pour améliorer la qualité et la quantité de bois produites en 2ème 

rotation ? 

R14 : Cela ne relève pas du bûcheron, mais du propriétaire et du gestionnaire de la parcelle. 

Cependant, les bûcherons peuvent contribuer à cette amélioration, en respectant les règles 

d’exploitation, en surveillant les personnes qui dégradent la forêt et en participant à des travaux 

(rémunérés) de restauration. Ils peuvent en particulier lutter contre les feux, éloigner le bétail des 

jeunes rejets, chasser les voleurs de bois, conseiller les contrevenants, etc. 

D14 : Bûcheron éteignant un feu et chassant des zébus. / Bûcheron jetant son mégot ou laissant 

échapper son feu de sakava (Barré en rouge). / Charbonnier avec un paysan qui transporte du bois 

et qui lui montre un arbre de limite, avec anneau de peinture. (Deux dessins demi-page et un 

dessin pleine page).  

 

Q15 : Comment faire une sélection de rejets, ne faut-il pas les laisser pousser seuls ? 

R15 : Bien entendu, ils peuvent pousser seuls, mais ils seront maigres et fragiles, avec beaucoup de 

tordus. Si possible, mieux vaut les éclaircir pour choisir les meilleurs et les aider à pousser plus 

vite.  Il ne faut pas éclaircir trop tôt, car les rejets coupés repoussent, et il faut recommencer. Il ne 

faut pas non plus couper trop tard, car les rejets longs et maigres resteront fragiles et pourront 

être coupés par le vent et le bétail. Le mieux est d’effectuer le travail entre un et deux ans après la 

coupe, quand le diamètre à la base des rejets est entre deux et cinq cm. On conserve entre 2 et 5 

rejets par souche (en fonction de sa vigueur). On les réparti sur tout le pourtour de la souche, en 

choisissant les plus vigoureux, droits et partant le plus prés possible du sol. On coupe les autres, 

récupère le bois et on éloigne le feuillage du pied de la cépée, pour limiter les risques de dégâts de 

feu. 

D15 : Cépée avec rejets longs (4 m) et fragiles (Barré en rouge), éclaircie d’une cépée de 2m, en 

conservant 4 ou (rejets, fagot de petit bois, feuillage éloigné du pied de l’arbre) (Deux dessins 

demi-page). 
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Q16 : Comment faire une plantation ?  

R16 : Choisir une espèce adaptée à la zone, (voir recommandations Fofifa) et aux besoins du 

propriétaire, en matière de bois de feu et d’autres produits des arbres.  On peut faire une 

plantation mono-spécifique (par exemple d’eucalyptus pour le bois de feu) ou mélanger les 

espèces productrices de bois de feu (qui seront traitées en taillis) et les espèces productrices de 

bois d’œuvre ou de PFNL, qui seront traitées en futaie. Ne pas planter trop serré (pas moins de 3 

m des autres plants et pas moins de 5m des arbres adultes). Ne pas planter sur sols superficiels ou 

inondables, ni dans des lieux où on ne pourra pas les protéger contre le feu et le bétail, pendant 

leur jeune âge (au moins un an). On ferra toujours les plantations au début de la grande saison des 

pluies, lorsque le sol est humide sur au moins 10-20 cm d’épaisseur ; on pourra les faire sur la 

parcelle en fin d’exploitation, les plants profiteront ainsi de la protection contre le feu et le bétail, 

en même temps que les jeunes rejets.  

Bien dire qu’il est interdit de cultiver, après coupe, sur les parcelles réservées à l’alimentation de la 

centrale. Cependant, s’il y a quand même des zones cultivées dans la parcelle en exploitation, il 

faudra les reboiser en priorité, en exigeant que le cultivateur entretienne les jeunes plants en 

même temps que ses cultures (méthode taungya), puis abandonne ses cultures, dés la récolte 

faite. Il faut respecter les règles habituelles de plantation (trouaison 40x40x40 cm), rebouchage 

avec terre de surface, enlever le sachet et les enroulements de racines, couper la tête des plants 

trop hauts ou dont on a coupé une partie du système racinaire, bien tasser avec ses pieds autour 

du plant, tout en gardant le collet au niveau du sol). 

D16 : Voir s’il est possible de représenter une partie de ces recommandations. Comme, par 

exemple : Agriculteur travaillant entre les souches et brûlants les rejets avec un tas d’herbe (Barré 

en rouge). / Plantation dans une clairière, on voit la trace du trou de plantation, le tassage avec les 

pieds, le sachet vide sur une bûche. (Deux dessins demi-page). 

3.8 Impact d’une gestion durable sur le développement individuel et collectif  

Q17 : Mais à quoi me serviront tous ces efforts ? 

R17 :   A la prochaine rotation (retour de coupe sur la même parcelle), 5-6 ou 10 ans plus tard 

(durée suivant les sites et les espèces, si elles poussent vite, on peut couper plus tôt), on va 

retrouver les brins de taillis les arbres de futaie qui auront poussé. Si on a bien géré (éclaircies, 

plantations, lutte contre le feu et les défrichements, etc.) on pourra avoir une récolte supérieure à 

celle de la première fois. 

D17 : - Année N : bûcheron jeune, taillis sur souche de 6-10 m de haut, petit arbre de futaie / Au 

village, enfants lisant sous lampe.  
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Année N+5 : bûcheron plus vieux (barbe), taillis taille idem mais sur rejets de souche, arbre de 

futaie plus gros / Au village ou en ville, grands étudiants avec ordinateur. (Quatre dessins demi-

page). 

4 Le projet Bioenergelec (dernière page = quatrième de couverture) 

 

 

Total : 37 dessins. Commandés le 7 /12/12 à Rodolphe P. Randriamanantsoa, dit Roddy, esquisses 

livrables le 3/01/13, dessins colorés livrables le 15/01/2013. 
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8. Annexe 4 : TDR Peltier 

Commission des Communautés européennes 

FACILITÉ ACP-UE POUR L’ENERGIE 

ACTIONS DANS LES PAYS ACP 

CONTRAT DE SUBVENTION 

Projet : 9 ACP RPR 49 # 31 

 

Biomasse énergie pour la réduction de la pauvreté par l'électrification rurale 

décentralisée à Madagascar 

 

Attributaire et responsable de la mise en œuvre 

CIRAD, Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 

Campus international de Baillarguet TA 10/B 

F – 34398 Montpellier cedex 5 

 

Contexte de la mission 

Les objectifs généraux du projet sont de contribuer à : 

 la réduction de la pauvreté rurale et à l’amélioration des conditions de vie des populations 

dépendantes de la biomasse-énergie ; 

 la valorisation durable des écosystèmes forestiers plantés et naturels de quatre régions de 

Madagascar aptes à fournir de la biomasse-énergie pour l'approvisionnement des 

équipements d’Electrification Rurale Décentralisée ; 

 la généralisation de l'ERD produite à partir de biomasse-énergie dans les zones rurales 

pauvres et isolées de Madagascar 

 

L’objectif spécifique du projet selon la méthodologie proposée par le groupement et acceptée par 

l’Union Européenne et selon les détails contenus dans la description de l’action (annexe 1 du contrat 

UE – CIRAD) est : 
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 L’amélioration de l’accès à l’énergie d’origine « biomasse » pour la population de six 

communes   

 

Le projet part sur le postulat que : 

 l'électrification rurale décentralisée fondée sur la biomasse et en particulier sur le bois, 
présente par rapport aux autres formes d'électrification rurale décentralisée (comme celles 
fondées sur la micro – hydraulique, sur le solaire ou sur l'énergie éolienne par  exemple) un 
avantage comparatif majeur en terme de développement local et de réduction de la pauvreté.  

 A l'effet (commun  aux différents systèmes d'électrification rurale décentralisée) de réduction 
de la pauvreté et de développement local résultant directement de l'électrification et de l'accès 
à l'électricité, s'ajoute dans le cas de la biomasse un effet économique supplémentaire lié au 
développement d'une filière locale et d'une activité permanente pour assurer la gestion, 
l'exploitation et le transport de la biomasse jusqu'au site de production de l'électricité. 

 

Pour une appropriation optimale, une pérennisation des installations et une mise au point des 

montages institutionnels, financiers et réglementaires améliorant et facilitant le développement 

autonome ultérieur de l'électrification rurale décentralisée, il sera recherché : 

 Une amélioration des compétences et pratiques de gouvernance locale et de gestion des 
institutions publiques et privées ; 

 Une amélioration des capacités de recherche et d'obtention de (co) financements des 
institutions locales publiques et privées dans le domaine de l'énergie pour initier une dynamique 
autonome de développement de la petite électrification rurale décentralisée ; 

 Une inscription des actions dans le processus de décentralisation mis en œuvre par l’Etat en 
mobilisant les outils déjà à la disposition des communes : Fonds de développement local, 
Centres d’appui aux communes, OPCI (structures de gestion intercommunales), etc. 

 La pérennisation des systèmes mis en place par un mode de financement de l’exploitation 
préférentiellement basé sur les prélèvements fiscaux ou parafiscaux déjà à la disposition des 
communes, en conformité avec les dispositions prévues par la législation relative au secteur de 
l’électricité à Madagascar ; 

 La mise en place d’équipements importés puis progressivement fabriqués sous licence au fur et 
à mesure de la mise en place des six machines 

 

Dans ce contexte général et particulier d’intervention, la mission du consultant s’inscrira dans le 

cadre suivant :  

 Le projet a effectivement commencé ses travaux le 1er avril 2008 et sera clôturé le 31 mars 
2013 ; 

 De 2009 à 2011, le projet a pu : 
o Choisir les 5 communes concernées dans les 4 régions cibles; 
o Préparer les investissements en ERD 

 Choix du fournisseur des équipements AGMIN  
 Préparer les Schémas d’Approvisionnement en biomasse 

o Réaliser l’évaluation des impacts de l’ERD au temps T0 
o Préparer les cadres contractuels d’installation des centrales thermoélectriques 
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Objectif général 

Ce TDR rentre dans le cadre des actions de formation, de suivi et d’appui pour la gestion durable et 

l’exploitation de la biomasse énergie. Elles concernent principalement les techniques de gestion et 

d’aménagement des forêts (qu’il s’agisse de plantations d’eucalyptus ou  les formations naturelles. 

Elles concernent aussi les techniques d’exploitation et de transport.  

 

L’intervention du consultant se situe dans la perspective de la mise en fonctionnement des 5 

centrales biomasses, telles que l’envisage le projet, à partir du premier trimestre 2013.  

 

Elle vise à finaliser les conditions, techniques et administratives, d’approvisionnement en biomasse, 

notamment ligneuse, de ces cinq centrales thermoélectriques.  

 

L’objectif général de la mission sera d’appuyer le projet à assurer la formation des bûcherons pour 

exploiter de façon durable les formations plantées (Befeta, Mahaditra, Ifarantsa et Didy) et 

naturelles (Manerinerina).  

 

Le consultant CIRAD sera accompagné par les consultants nationaux du FOFIFA pendant toute la 

durée de la mission.  

 

Un déplacement de terrain sera effectué à Moramanga pour participer à l’atelier national du projet 

le 4 décembre 2012 et à Andaingo pour la réception de la centrale du même type mise en place par 

le projet GESFORCOM. 

 

Objectifs spécifiques 

 Finaliser le plan de formation aux techniques d’exploitation élaboré par les consultants FOFIFA 

 Finaliser les plans des présentations aux acteurs bûcherons et autres  

 Participer à l’élaboration de la brochure technique « Manuel des bonnes pratiques 
d’exploitation pour l’approvisionnement en biomasse bois des centrales »  

 

Résultats et produits attendus: 

A l’issue de la mission, il est attendu du consultant les résultats et produits ci après: 
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 Le plan de formation qui devra être développé dans les 5 communes intègrera : 
o Les schémas d’approvisionnement en biomasse (SCAB) des 5 CR (plans d’aménagement, 

plans de gestion, permis de coupe etc…) sur la base des schémas finalisés en octobre 2012. 
o Les modes d’exploitation adaptés aux formations plantées ou naturelles à Ziziphus 
o Etc… 

 Un rapport de mission synthétique qui comprendra : 
o Le détail des activités réalisées (calendriers, entretiens etc.) 
o Les conclusions et propositions de formations 

 Le texte word destiné à l’édition d’un manuel de formation d’une vingtaine de pages sera 
proposé ainsi que les illustrations  

 

Débriefing 

 En fin de mission, le consultant présentera à l'équipe de la coordination nationale ainsi qu’aux 
partenaires, leurs principaux constats et recommandations. Il disposera de 30 jours pour faire 
parvenir son rapport de mission. 

 

Durée de la prestation 

La durée forfaitaire de la prestation est de 8 jours et 5 jours de rédaction siège. 

La mission sera effectuée du 2 au 12 décembre 2012. 

 

Un calendrier détaillé sera élaboré après accord définitif. 

 

Vu pour accord, le _18 novembre 2012__ 

Le chef de projet 

Pierre Montagne 

 

 

 

 

 

 


